






Direction régionale de l’environnement,

de l’aménagement et du logement

Auvergne-Rhône-Alpes

Lyon, le 11 octobre 2022

Affaire suivie par : Safia OURAHMOUNE

Service Eau, Hydroélectricité et Nature

Pôle Police de l’eau

Tél. : 04 26 28 67 91

Courriel : safia.ourahmoune  @developpement-durable.gouv.fr  

N°enregistrement : SEHN-22-PPEH-690-SO

N°Cascade : 70-2022-00282

Madame la directrice,

Vous avez déposé le 08 juillet 2022, au guichet unique de l’eau de la Haute-Saône, un dossier
de déclaration au titre des articles L.211-1 et L.214-1 à L.214-6 du Code de l'environnement pour
l’aménagement de la halte fluviale au niveau du pK 324.900, en berge de la Saône sur la commune
de Ray-sur-Saône . Ce dossier a été déclaré complet le 27 juillet 2022 et transmis à mon service pour
instruction. Pour rappel, ce dossier a fait l’objet d’une demande de compléments le 20 septembre
2022 et pour laquelle vous nous avez transmis des compléments le 26 septembre 2022.

�’ai l’honneur de vous informer que je ne compte pas faire opposition à votre déclaration
complétée  par  les  éléments  reçus  par  la  DREAL le  26  septembre  2022.  En  effet,  l’analyse  des
compléments transmis permet de juger votre dossier recevable. Dès lors, vous pouvez commencer
votre opération à réception de la présente.

Des copies du récépissé, du dossier et de ce courrier doivent être adressées à la mairie de la
commune de Ray-sur-Saône pour affichage pendant une durée minimale d’un mois. Ces documents
seront également mis à la disposition du public sur le site Internet de la préfecture de la Haute-
Saône durant une période d’au moins 6 mois.

Madame la directrice

Voies Navigables de France

Direction Territoriale Rhône-Saône

2 rue de la Quarantaine
693321 LYON CEDEX 5
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Conformément  à  l’article  L  214-10  du  Code  de  l’environnement,  cette  décision  est
susceptible  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de  Besançon  dans  les
conditions prévues à l’article R.514- 3-1 :

� par les tiers dans un délai de quatre mois à compter de la date de sa publication ou
de son affichage en mairie ;

� par le déclarant dans un délai de deux mois à compter de sa notification.

Toutefois,  si  la  mise  en  service  de  l’installation  n’est  pas  intervenue  six  mois  après  la

publication ou l’affichage en mairie, le délai de recours continue à courir jusqu’à l’expiration d’une

période de six mois après cette mise en service.

Je vous prie d’agréer, Madame la directrice, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Préfet, par délégation,

Le chef de pôle Police d’axe et
Concessions hydroélectriques

Jérôme Crosnier

Copie     :DDT70 GU
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